
L’accès au service des urgences du CHPC 
nécessite un avis préalable du SAMU.

Contactez le Centre 15

CHPC

10:10

USAGER
Bonjour, comment faire 
pour être pris en charge 
aux urgences ?

USAGER
Mais pourquoi ?

CHPC
Avez-vous contacté votre 
médecin traitant en priorité ?
Si oui mais sans disponibilité, 
appelez le Samu 15 : 24h/24 
et 7j/7, l’accès aux urgences du 
CHPC est régulé.

CHPC
Un médecin régulateur 
organisera la réponse médicale 
et le parcours d’accès aux 
soins les plus adaptés à votre 
situation.
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